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ARTICLE 5
A la premiére phrase de |’ alinéa 6, aprésle mot :
« demande »,
insérer lesmots :

«demanierelibre et éclairée, ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’ autonomie et le respect de la volonté du patient sont les fondements de I’ accompagnement des
malades en fin de vie.

Aussi, il apparait nécessaire de mentionner que la demande d’ aide a mourir soit libre et éclairée afin

de garantir d’une part que la décision du patient résulte de son choix personnel, réfléchi et informé,
et d’autre part que le patient mesure pleinement les implications de sa décision.
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